
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 15 JUIN 2021 
 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix-huit heures trente, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Espace Jéliote, rue de la Poste à Oloron Sainte-Marie 
(64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : mardi 8 juin 2021, 
Secrétaire de séance : Françoise ASSAD 
 
Etaient présents 54 titulaires, 2 suppléants, 8 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David 

MIRANDE, Pierre CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, 
Jacques CAZAURANG, Henri BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Jean-Claude 
COUSTET, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, Maryse ARTIGAU, Alexandre 
LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Jean SARASOLA, 
Jean LABORDE, Lydie ALTHAPE, Claude BERNIARD, Laurent KELLER, Christine 
CABON, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Marthe CLOT, Jean-Luc 
ESTOURNÈS, Fabienne MENE-SAFFRANE, Marc OXIBAR, Marie-Lyse BISTUÉ, 
Sami BOURI, Jean-Maurice CABANNES, Jean CONTOU CARRERE, Laurence 
DUPRIEZ, Philippe GARROTE, André LABARTHE, Daniel LACRAMPE, Flora 
LAPERNE, Stéphane LARTIGUE, Nathalie PASTOR, Dominique QUEHEILLE, 
Brigitte ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel 
BIOT, Alain QUINTANA, Elisabeth MIQUEU, Marie Annie FOURNIER, Aurore 
GUEBARA, Louis BENOIT, Martine MIRANDE, Jacques MARQUÈZE,  

 
Suppléants : Albert GOUT suppléant de Suzanne SAGE, Marie-Hélène CASSOU suppléante de 

Claude LACOUR 
 
Pouvoirs : Jean-Jacques BORDENAVE à Françoise ASSAD, Jean-Michel IDOIPE à Marie-

Lyse BISTUÉ, Michèle CAZADOUMECQ à Laurent KELLER, Anne BARBET à 
Brigitte ROSSI, Emmanuelle GRACIA à Anne SAOUTER, Chantal LECOMTE à 
Anne SAOUTER, Jean-Luc MARLE à André LABARTHE, Christophe GUERY à 
Daniel LACRAMPE 

 
Absents :  Fabienne TOUVARD, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Philippe SANSAMAT, 

Cédric PUCHEU, Patrick MAUNAS, Patrick DRILHOLE, Gérard LEPRETRE, Patrick 
MAILLET, Bruno JUNGALAS 

 
 

 
RAPPORT N° 210615-05-DEV- 

 
 

SIGNATURE AVEC L’ETAT D’UN CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE 
ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE (CRTE) POUR 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-BEARN 
 



M. BELLEGARDE précise que dans le prolongement des nouveaux contrats de plan Etat-région 
(CPER), le Gouvernement souhaite que chaque territoire soit accompagné pour décliner, dans le 
cadre de ses compétences, un projet de relance et de transition écologique à court, moyen et long 
terme, sur les domaines qui correspondent à ses besoins et aux objectifs des politiques 
territorialisées de l’État.  
Les contrats territoriaux de relance et de transition écologique (CRTE) constituent une nouvelle 
génération de démarche de partenariat entre l’État et les collectivités locales. Ces contrats doivent 
traduire de manière transversale et opérationnelle les ambitions d’un territoire en matière de 
transition écologique, de développement économique et de cohésion territoriale.  
 
Ces contrats doivent répondre à trois enjeux : 
 

1. A court terme, il s’agit d’associer les territoires au plan de relance. Ces nouveaux contrats 
seront un vecteur de la relance 2021-2022 et ils favoriseront l’investissement public et privé 
dans tous les territoires, 
 

2. Dans la durée du mandat municipal 2020-2026, il s’agit d’accompagner les collectivités 
dans leur projet de territoire, vers un nouveau modèle de développement résilient sur le 
plan écologique, productif et sanitaire. Le CRTE a vocation à traiter l’ensemble des enjeux 
du territoire, dans une approche transversale et cohérente, notamment en matière de 
développement durable, d’éducation, de sport, de santé, de culture, de revitalisation 
urbaine, de mobilité, d’accès au service, de développement économique, d’emploi, 
d’agriculture, d’aménagement numérique. 
Les projets portés dans le cadre de ce contrat devront être économes en foncier et en 
ressources et améliorer l’état des milieux naturels, afin de s’inscrire dans les engagements 
nationaux de la stratégie bas carbone et de préservation de la biodiversité. 
 

3. Le CRTE constitue l’outil privilégié de contractualisation entre l’État et un territoire. Le 
CRTE regroupe les démarches contractuelles existantes : Petite Ville de Demain, dispositif 
France Service, Contrat Local de Santé…. 

 
Enfin, le CRTE reprend également les actions prévues dans le plan climat air-énergie territorial de 
la CCHB ainsi que le programme territoire d’industrie… 
 
Dès lors qu’un axe stratégique du projet de territoire correspond à un contrat passé avec l’État, ce 
contrat a vocation à être inclus dans le CRTE. Cette logique intégratrice vise à simplifier l’accès 
des porteurs de projets aux crédits de l’État et de ses opérateurs. 
Le CRTE est un contrat évolutif qui s’échelonne sur six années et pourra être soumis à une 
actualisation dans des conditions à définir. 
 
 
Ce contrat s’appuie sur un projet de territoire exprimant la vision stratégique qui précise la manière 
dont les signataires s’inscrivent dans les grandes transitions (démographique, écologique, 
numérique, et productive) à l’œuvre dans le territoire du Haut-Béarn. 
Il repose sur un diagnostic permettant d’identifier des enjeux partagés pour l’ensemble des 
signataires du CRTE. 
 
Une phase de recensement engagée auprès des Maires, des élus et services de l’intercommunalité 
a permis de bâtir avec l’Etat une stratégie pour inscrire les dossiers au CRTE, et proposer ainsi une 
signature à l’issue du présent Conseil Communautaire. 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
 
 



Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 

- AUTORISE le Président à signer le Contrat Territorial de Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE) et ses annexes pour la Communauté des Communes du Haut-
Béarn avec Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 

 
- AUTORISE le Président à signer tout document facilitant la bonne marche de ce 

dispositif contractuel, 
 
- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 15 juin 2021 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suit la signature 
 
 
    Le Président 
  
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 


